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©  Vase  d'expansion  pour  circuit  de  refroidissement  à  changement  d'état. 
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©  Vase  d'expansion  pour  un  circuit  destiné  à  la 
circulation,  sensiblement  sous  la  pression 
atmosphérique,  d'un  fluide  qui  peut  passer  au 
moins  en  partie  de  l'état  liquide  à  l'état  gazeux 
et  inversement,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  à  sa  partie  supérieure  une  membrane 
(23)  perméable  à  l'air  et  sensiblement  imper- 
méable  à  la  vapeur  dudit  fluide,  le  seul  passage 
possible  normalement  entre  l'intérieur  du  vase 
d'expansion  et  l'atmosphère  extérieure  s'effec- 
tuant  à  travers  la  membrane. 

Application  aux  circuits  de  refroidissement 
pour  véhicules  automobiles. 
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L'invention  concerne  un  vase  d'expansion  pour 
un  circuit  destiné  à  la  circulation,  sensiblement  sous 
la  pression  atmosphérique,  d'un  fluide  qui  peut  pas- 
ser  au  moins  en  partie  de  l'état  liquide  à  l'état  gazeux 
et  inversement,  notamment  un  circuit  de  refroidisse- 
ment  du  moteur  thermique  d'un  véhicule  automobile. 

Le  changement  d'état  du  fluide  sous  la  pression 
atmosphérique  s'accompagne  de  variations  de  volu- 
me  importantes,  qui  doivent  être  absorbées  par  le 
vase  d'expansion,  lequel  doit  en  outre  être  fermé  pour 
éviter  l'échappement  de  la  vapeur  du  fluide.  Lorsque, 
à  défaut  de  moyens  particuliers  prévus  pour  le  faire 
varier,  le  volume  disponible  pour  le  fluide  à  l'intérieur 
du  vase  d'expansion  est  sensiblement  constant,  la 
fraction  variable  de  ce  volume  qui  n'est  pas  occupée 
par  le  fluide  doit  l'être  par  de  l'air,  ce  qui  implique  la 
possibilité  pour  l'air  d'entrer  dans  le  vase  d'expansion 
et  de  ressortir  en  fonction  de  la  variation  du  volume 
du  fluide. 

Le  but  de  l'invention  est  de  permettre  ces  mou- 
vements  d'air,  tout  en  évitant  les  pertes  de  vapeur  du 
fluide. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  le  vase  d'expansion 
comprend  à  sa  partie  supérieure  une  membrane  per- 
méable  à  l'air  et  sensiblement  imperméable  à  la  va- 
peur  dudit  fluide,  montée  dans  un  bouchon  de  rem- 
plissage  équipé  de  soupapes  de  surpression  et  de  dé- 
pression  sur  un  trajet  situé  en  parallèle  avec  ces  deux 
soupapes.  Ces  soupapes  permettent  à  l'air  d'entrer 
ou  de  sortir  au  cas  où,  pour  une  raison  quelconque, 
la  membrane  ne  permettrait  plus  un  débit  suffisant. 

La  membrane,  généralement  mince  et  relative- 
ment  fragile,  est  avantageusement  maintenue  par 
deux  grilles  disposées  sur  ses  deux  faces  respective- 
ment. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le 
bouchon  peut  comprendre  un  corps  tubulaire  dans  le- 
quel  s'étendent  une  paroi  transversale  intermédiaire 
et  un  tube  central  dirigé  vers  l'intérieur  du  vase  d'ex- 
pansion  à  partir  de  celle-ci,  la  membrane  étant  de  for- 
me  annulaire  et  s'étendant  radialement  autour  du 
tube  central,  la  paroi  intermédiaire  définissant  dans  le 
corps  tubulaire  un  espace  extérieur  qui  contient  les 
deux  soupapes  et  qui  communique  avec  l'intérieur  du 
vase  d'expansion  exclusivement  par  l'intermédiaire 
du  tube  central,  et  un  espace  intérieur  qui  communi- 
que  avec  l'intérieur  du  vase  d'expansion  exclusive- 
ment  à  travers  la  membrane,  ces  deux  espaces 
communiquant  librement  avec  l'atmosphère  extérieu- 
re. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  de  la  description  détaillée  donnée  ci- 
après  de  quelques  exemples  de  réalisation,  et  des 
dessins  annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation,  partielle- 
ment  en  coupe,  d'un  vase  d'expansion  selon 
l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  un  détail  agrandi  de  la  figure  1  ; 

et 
-  la  figure  3  et  une  vue  en  coupe  d'un  bouchon 

de  remplissage  utilisé  dans  une  variante  de 
l'invention. 

5  Le  vase  d'expansion  illustré  à  la  figure  1  ,  destiné 
à  faire  partie  du  circuit  de  refroidissement  d'un  moteur 
thermique  de  véhicule  automobile,  comprend  un  bac 
1  allongé  en  hauteur,fermé  de  façon  étanche  par  un 
couvercle  2  par  exemple  soudé.  Une  cloison  transver- 

10  sale  3  dont  la  périphérie  est  liée  de  façon  étanche  à 
la  paroi  du  bac  1  sépare  l'intérieur  du  vase  d'expan- 
sion  en  un  réservoir  principal  4  situé  au-dessus  de  la 
cloison  3  et  en  un  réservoir  annexe  5,  de  plus  petit 
diamètre,  situé  au-dessous.  La  cloison  3  comporte 

15  une  région  annulaire  tronconique  6,  de  demi-angle  au 
sommet  peu  inférieur  à  90°,  s'élevant  en  direction  de 
l'axe,  raccordée  par  une  région  intermédiaire  cylindri- 
que  7  à  une  région  centrale  8,  plane  et  horizontale, 
présentant  un  trou  médian  9.  La  région  cylindrique  7 

20  présente  des  nervures  internes  verticales  1  0  propres 
à  assurer  le  guidage  d'une  bille  11,  d'une  densité  in- 
férieure  à  celle  du  fluide  à  l'état  liquide  et  supérieure 
à  celle  du  fluide  à  l'état  gazeux,  entre  une  position  ex- 
trême  supérieure  où  elle  vient  en  contact  avec  la  ré- 

25  gion  horizontale  8  en  obturant  le  trou  9  et  une  position 
extrême  inférieure  où  elle  repose  sur  une  grille  de  re- 
tenue  12  fixée  à  la  cloison  3.  Le  réservoir  annexe  5 
est  relié  au  reste  du  circuit  du  fluide  par  deux  tubulu- 
res  superposées  13  et  14,  et  permet  le  dégazage  du 

30  fluide  circulant  dans  une  partie  restreinte  du  circuit, 
lors  de  la  phase  de  démarrage  du  moteurà  froid,  sans 
échauffer  la  totalité  du  fluide  contenu  dans  le  vase 
d'expansion,  comme  décrit  dans  FR-A-2  640  364  au- 
quel  on  pourra  se  reporter  pour  plus  de  détails 

35  concernant  son  fonctionnement. 
Le  réservoir  principal  4  est  également  raccordé 

au  reste  du  circuit,  de  façon  connue,  par  une  tubulure 
supérieure  15  pour  l'entrée  des  gaz,  débouchant  à 
une  faible  distance  au-dessous  du  couvercle  2,  et  par 

40  une  tubulure  inférieure  16  pour  le  retour  du  liquide, 
débouchant  à  une  faible  distance  au-dessus  de  la 
cloison  3.  De  façon  également  connue,  le  couvercle 
2  est  muni  d'un  col  ouvert  17  permettant  le  remplis- 
sage  du  vase  d'expansion,  sur  lequel  est  monté  un 

45  bouchon  1  8  équipé  de  deux  soupapes  ou  clapets  qui 
s'ouvrent  respectivement  en  cas  de  surpression  et  en 
cas  de  dépression  dans  le  vase  d'expansion. 

Selon  l'invention,  le  couvercle  2  présente  un  se- 
cond  col  19  recevant  un  second  bouchon  20  qui  ap- 

50  plique  contre  le  col,  avec  interposition  d'une  bague 
d'étanchéité  21,  un  ensemble  plat  22  comprenant 
(voir  figure  2)  une  membrane  mince  23  emprisonnée 
entre  deux  grilles  rigides  24  et  25.  La  membrane  23 
est  perméable  à  l'air,  et  sensiblement  imperméable  à 

55  la  vapeur  d'eau,  l'eau  étant  le  constituant  essentiel  du 
fluide  de  refroidissement.  Elle  est  également  imper- 
méable  aux  vapeurs  des  autres  constituants  éven- 
tuels  du  fluide,  dont  les  molécules  sont  plus  grosses 
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que  celles  de  l'eau.  Il  peut  s'agir  par  exemple  d'une 
membrane  commercialisée  par  GORETEX,  présen- 
tant  des  pores  ouverts  d'un  diamètre  de  3  microns  en- 
viron.  Lorsque  le  volume  du  fluide  dans  le  circuit  aug- 
mente  par  suite  de  sa  vaporisation,  une  partie  de  l'air 
surmontant  le  liquide  dans  le  réservoir  d'expansion 
peut  s'échapper  à  travers  la  membrane  23  et  gagner 
l'atmosphère  en  passant  par  un  orifice  26  ménagé 
dans  le  bouchon  20.  De  même,  lorsque  le  volume  du 
fluide  diminue,  de  l'air  provenant  de  l'atmosphère 
peut  venir  remplir  le  volume  libéré  dans  le  vase  d'ex- 
pansion  en  empruntant  le  trajet  inverse.  En  revanche, 
la  vapeur  du  fluide  de  refroidissement  qui  est  mélan- 
gée  à  l'air  à  l'intérieur  du  vase  d'expansion  ne  peut 
traverser  la  membrane,  ce  qui  permet  de  conserver 
la  quantité  de  fluide  contenue  dans  le  circuit  de  refroi- 
dissement. 

La  figure  3  est  relative  à  une  variante  dans  laquel- 
le  le  couvercle  du  vase  d'expansion  présente  un  seul 
col  30  recevant  un  bouchon  31  qui  cumule  les  fonc- 
tions  des  bouchons  18  et  20  de  la  figure  1.  Ce  bou- 
chon  comprend  un  corps  tubulaire  32  qui  pénètre 
dans  le  col  30  et  qui  porte  dans  une  gorge  annulaire 
extérieure  un  joint  torique  33  assurant  l'étanchéité  en- 
tre  le  col  et  le  corps  32.  Le  bouchon  comprend  égale- 
ment,  formés  d'une  seule  pièce  avec  le  corps  tubulai- 
re,  une  paroi  transversale  interne  34  percée  d'une  ou- 
verture  centrale  35  et  un  tube  central  36  entourant 
l'ouverture  35  et  s'étendant  vers  le  bas,  c'est-à-dire 
vers  l'intérieur  du  vase  d'expansion,  à  partir  de  la  pa- 
roi  34.  Un  ensemble  plat  37  comprenant  une  membra- 
ne  semi-perméable  et  deux  grilles,  analogue  à  l'en- 
semble  22  des  figures  1  et  2  mais  présentant  une  ou- 
verture  centrale,  s'étend  radialement  entre  le  tube  36 
et  le  corps  tubulaire  32  auxquels  il  est  relié  de  façon 
étanche  par  exemple  par  soudage  par  ultrasons.  Une 
chambre  annulaire  38  limitée  vers  le  haut  par  la  cloi- 
son  34,  vers  le  bas  par  l'ensemble  37,  vers  la  périphé- 
rie  par  le  corps  32  et  vers  le  centre  par  le  tube  36, 
communique  avec  l'intérieur  du  vase  d'expansion  ex- 
clusivement  à  travers  la  membrane  semi-perméable, 
et  communique  librement,  à  travers  une  ouverture  39 
du  bouchon,  avec  une  tubulure  latérale  40  formée 
d'une  seule  pièce  avec  le  col  30.  Le  bord  d'une  pièce 
41  en  forme  de  chapeau  repose,  par  l'intermédiaire 
d'une  bague  d'étanchéité  42,  sur  la  face  supérieure 
de  la  paroi  34,  contre  laquelle  il  est  appliqué  par  un 
ressort  hélicoïdal  43  prenant  appui  sur  un  élément  44 
solidaire  du  bouchon.  Un  autre  ressort  hélicoïdal  45, 
placé  à  l'intérieur  de  la  pièce  41  et  prenant  appui  sur 
la  paroi  34,  applique  un  joint  d'étanchéité  46  sur  une 
ouverture  47  du  fond  du  chapeau  41. 

En  fonctionnement  normal,  de  l'air  peut  passer 
de  l'intérieur  du  vase  d'expansion  à  l'atmosphère  ex- 
térieure  en  traversant  la  membrane  semi-perméable 
de  l'ensemble  37  et  en  passant  par  la  chambre  38, 
l'ouverture  39  et  la  tubulure  40,  et  de  l'air  peut  entrer 
dans  le  vase  d'expansion  en  suivant  le  trajet  inverse. 

En  cas  de  surpression  dans  le  vase  d'expansion,  cet- 
te  surpression  est  transmise  à  travers  le  tube  36  à  l'in- 
térieur  de  la  pièce  en  forme  de  chapeau  41,  laquelle 
se  soulève  en  comprimant  le  ressort  43  et  permet  à 

5  l'air  d'atteindre  l'espace  48  situé  à  l'intérieur  du  bou- 
chon,  au-dessus  de  la  paroi  34  et  à  l'extérieur  de  la 
pièce  41  ,  cet  espace  communiquant  également  avec 
la  tubulure  40  par  l'ouverture  39.  En  cas  de  dépres- 
sion  dans  le  vase  d'expansion,  la  pression  atmosphé- 

10  rique  régnant  dans  l'espace  48  et  agissant  sur  le  joint 
46  à  travers  l'ouverture  47  entraîne  la  compression  du 
ressort  45,  le  joint  46  dégageant  l'ouverture  47  et  per- 
mettant  à  l'air  atmosphérique  de  pénétrer  à  l'intérieur 
de  la  pièce  41  ,  et  de  là  dans  le  vase  d'expansion  à  tra- 

15  vers  le  tube  36. 

Revendications 

20  1.  Vase  d'expansion  pour  un  circuit  destiné  à  la  cir- 
culation,  sensiblement  sous  la  pression  atmos- 
phérique,  d'un  fluide  qui  peut  passer  au  moins  en 
partie  de  l'état  liquide  à  l'état  gazeux  et  inverse- 
ment,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  à  sa  par- 

25  tie  supérieure  une  membrane  (23)  perméable  à 
l'air  et  sensiblement  imperméable  à  la  vapeur  du- 
dit  fluide,  montée  dans  un  bouchon  de  remplissa- 
ge  (31)  équipé  de  soupapes  de  surpression  et  de 
dépression,  sur  un  trajet  situé  en  parallèle  avec 

30  ces  deux  soupapes  (41-47). 

2.  Vase  d'expansion  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  membrane  est  maintenue  par 
deux  grilles  (24,25)  disposées  sur  ses  deux  faces 

35  respectivement. 

3.  Vase  d'expansion  selon  l'une  des  revendications 
1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  membrane  pré- 
sente  des  pores  ouverts  d'un  diamètre  de  3  mi- 

40  crons  environ. 

4.  Vase  d'expansion  selon  l'une  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  bouchon 
comprend  un  corps  tubulaire  (32)  dans  lequel 

45  s'étendent  une  paroi  transversale  intermédiaire 
(34)  et  un  tube  central  (36)  dirigé  vers  l'intérieur 
du  vase  d'expansion  à  partir  de  celle-ci,  la  mem- 
brane  étant  de  forme  annulaire  et  s'étendant  ra- 
dialement  autour  du  tube  central,  la  paroi  inter- 

50  médiaire  définissant  dans  le  corps  tubulaire  un 
espace  extérieur  (48)  qui  contient  les  deux  sou- 
papes  et  qui  communique  avec  l'intérieur  du  vase 
d'expansion  exclusivement  par  l'intermédiaire  du 
tube  central,  et  un  espace  intérieur  (38)  qui 

55  communique  avec  l'intérieur  du  vase  d'expansion 
exclusivement  à  travers  la  membrane,  ces  deux 
espaces  communiquant  librement  avec  l'atmos- 
phère  extérieure. 
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